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L 1Assemblée générale, 
.Ayant pris acte des conclusions et recormnandations · du Conseil de • 

t•~tèlle r elatives au progrès social des .Territoires sous tutelle suivants 

C~meroun et Togo sous administration· britanni quel Camexoun et Togo sous 

administration française, Samoa occidèntal , Nouvelle-Cuinée et Nauru, 

ainsi gue des conclusions et observations de la ivi.ission de visite · en Afrique 

orientale gui fi5urent dans le rçi. .:.port du Conseil de tutelle? 

Rappelant que 1 1 une des fins · essentielles du rée,ime inte;r-nationa)., d'? 

tutelle est d I encourager le respect et l I observation des droits de l I ho1nme 

et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de r ace, de sexe, 

de langue ou de religion, 

Décide • 

1. D 1 exprimer sa satisfaction des recornmandatiQns dµ Conseil de 

tutelle tenda,nt è. 1 1 in~erdiction absolue) dans· les Territoires ~oµs tutelle 

où elles se rencontrent, de coutumes barbares t~lles que celle de mariages · 

d 1enfants; 

2 . De· reconnnander · 11adoption de mesures éners iques et efficaces pour 

abolir imrr:éd-iatement le châtiment corporel <3,u f ouet dans l e Ruanda- Urundi) 
' . 

et d'appuyer de toute son autorité la recommandation d~ Conseil de tutellè 

qui a demandé 1 1 aboli tian immédiate des châtiments c9;rr>o:rels au Camer·oun 

et au To~o sous administration britannique, ainsi q~e l'abolttion officiel le 

des châtiments corporels en Nouvelle-Guinée; 

3. De_ recommander au Conseil de tutell e d ' adopter ~es mesures 

appropr iées pour résoudre dans un esprit d'humanité et de cénérosité des 

problèmes sociaux importants tels que la question des travailleurs migrants 

et cc lle des · sanctions ;pénales infligées aux autochtones pour inexécution· 

de C')ntrats de .travail· 
' 

4. De. recommander l'abolition deê ;Lois et pratiques de caract0re 

discriminatoire contraires aux Principes d~ la Ch~rte et aux accords de. 
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· ·tutelle dans tous les Territoires sous tutelle Où subsistent ·ces •1·ois et 

·' pratique·s; •• • 

5. De recommander au Conseil de tutelie d'examiner tous statuts) 

lois et ordonnances en vigueur dans les Territoires sous tutelle) ainsi 

•• que- l ' app~ication qu~ en est faite, et de présenter aux Autorités 
. ' 

adrninistrantes intéressé~s des recommandations formelles aux fins 

d.' aboli ti~n _de . t'out~s les dispositions et pratiques . de caractère· 

discrimina toire.;_. 

6. D'inviter le êonseil de tutelle è. réserver, dans ses rapports 

annuels È'. l 1Assemblée générale, une section spéciale È' • 1 1 exécution) par 

les Autorités adlniniE1trantes, des recommandatiônEJ_ relatives . au procrès 

social dans les Territoires sous tutelle, à l'abolition des châtiments 

• corporels, et en . particulier· aux mesures prises en· application de la 

reconm1andation faite au pàragraphe 5. 




